


1 Les taux d’imposition indiqués dans le présent rapport, fournis par Tax Templates Inc., valent pour l’année civile 2021 (au 1er février 2021). Dans le présent rapport, on suppose que l’actionnaire paie 
l’impôt au taux d’imposition marginal le plus élevé aux fins de l’impôt fédéral et provincial ou territorial. Les résultats peuvent varier sensiblement si l’actionnaire est imposé à des taux moindres.

2 Dans toutes les provinces et tous les territoires, les revenus d’intérêts, les gains en capital et les dividendes après impôt gagnés par une société doivent généralement être conservés dans 
la société, sauf dans les cas suivants :
•Dans toutes les provinces et tous les territoires autres que Terre-Neuve-et-Labrador, la Nouvelle-Écosse, l’Ontario et le Québec, les revenus de dividendes déterminés après impôt doivent 

vous être versés au cours de l’année où ils sont gagnés.
•Dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut, tous les revenus de placement qui ne sont pas des revenus de source étrangère assujettis à une retenue d’impôt doivent vous être versés 

au cours de l’année où ils sont gagnés.
3 Le rapport « Adieu primes! » est accessible en ligne à l’adresse https://www.cibc.com/content/dam/personal_banking/advice_centre/tax-savings/jg-dividends-bonus-fr.pdf.
4 Le report d’impôt (ou le paiement anticipé d’impôt) désigne l’impôt reporté à une année ultérieure (ou payé d’avance) si la société verse des dividendes ultérieurement plutôt que de verser 

un salaire (ou une prime) pour l’année en cours.
5 Le présent rapport suppose que vous êtes le seul actionnaire d’une société privée sous contrôle canadien et que votre société vous verse des fonds sous forme de dividendes, non pas de 

salaire ou de primes.
6 Les impôts remboursables augmentent l’impôt des sociétés et le rendent à peu près égal à l’impôt que vous paieriez si vous gagniez le revenu personnellement. Les impôts remboursables 

incluent une partie de l’impôt sur le « revenu de placement total » (voir la note explicative 7) et l’impôt de la Partie IV sur les dividendes canadiens (voir la note explicative 9). Ils sont consignés 
théoriquement dans le compte de l’« impôt en main remboursable au titre de dividendes » (IMRTD) et remboursés au taux de 38,33 dollars par 100 dollars de dividendes imposables versés 
aux actionnaires. Une société peut généralement récupérer l’impôt de la Partie IV qu’elle a payé sur les « dividendes de portefeuille » (reçus de sociétés non liées) en distribuant des 
dividendes déterminés.
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7 En 2021, le taux d’imposition combiné fédéral-provincial des sociétés sur le revenu de placement total (incluant les revenus d’intérêts) s’établit à 50,17 % en Ontario et varie de 46,67 % 
à 54,67 % dans les autres provinces et territoires. Ce taux d’imposition inclut un impôt remboursable de 30,67 % (voir la note explicative 6); par conséquent, le taux de l’impôt non 
remboursable en Ontario est de 19,5 % (50,17 % - 30,67 %) en 2021. Les revenus nets d’impôt et l’impôt remboursable peuvent être distribués aux actionnaires sous forme de 
dividendes non déterminés. En 2021, le taux d’imposition marginal des particuliers le plus élevé sur les dividendes non déterminés est de 47,74 % en Ontario et varie de 36,82 % à 
48,89 % dans les autres provinces et territoires.



8 La moitié des gains et pertes en capital nets est ajoutée à un compte de dividendes en capital (CDC) théorique de la société. Des dividendes peuvent être désignés comme des 
dividendes en capital si leur valeur ne dépasse pas le solde du CDC. Les pertes en capital nettes réduiront le solde du CDC et, par conséquent, diminueront ou élimineront les dividendes 
en capital qui pourraient être versés. Si le solde du CDC est négatif, il faut générer des gains en capital nets pour compenser le solde négatif avant de pouvoir verser des dividendes en 
capital. Les dividendes en capital ne sont pas imposables entre les mains d’un particulier qui réside au Canada.
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9 Un impôt fédéral au taux de 38⅓ % est prélevé en vertu de la Partie IV de la Loi de l’impôt sur le revenu sur les dividendes qu’une société privée canadienne reçoit d’une autre 
société canadienne non liée. Les dividendes canadiens ne sont pas assujettis à l’impôt provincial des sociétés. L’« impôt de la Partie IV » est entièrement remboursable (voir la note 
explicative 6). Les revenus après impôt et l’impôt remboursé peuvent être distribués à l’actionnaire sous forme de dividendes déterminés ou non déterminés, selon le type de 
dividendes reçus au départ. En 2021, le taux d’imposition marginal des particuliers le plus élevé sur les dividendes déterminés est de 36,54 % en Colombie-Britannique (et il varie de 
28,33 % à 42,61 % dans les autres provinces et territoires). En 2021, le taux d’imposition marginal des particuliers le plus élevé sur les dividendes non déterminés est de 48,89 % en 
Colombie-Britannique (et il varie de 36,82 % à 48,89 % dans les autres provinces et territoires).



10 Le Canada accorde généralement un crédit pour impôt étranger pour les retenues d’impôt étrangères allant jusqu’à 15 %, ce qui réduit l’impôt canadien à payer.
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11 Le coût fiscal désigne l’impôt supplémentaire à payer si le revenu est gagné par une société et distribué sous forme de dividendes, plutôt que par un particulier.
12 Dans toutes les provinces, en 2021, le coût fiscal varie de 9,61 % à 14,15 % pour le revenu étranger qui est assujetti à une retenue d’impôt de 15 %. Le concept de « coût fiscal » est 

décrit plus en détail dans notre rapport intitulé Adieu primes! (voir la note explicative 3).
13 En 2021, l’exemption maximale de l’impôt successoral américain pouvant être demandée par un Canadien s’établit à 11,7 millions de dollars américains, ou à 23,4 millions de dollars 

américains si, au décès, tous les actifs sont transmis au conjoint survivant. Toutefois, en vertu de la convention fiscale entre le Canada et les États-Unis, l’exemption doit être calculée 
au prorata en fonction de la proportion de biens situés aux États-Unis par rapport aux actifs mondiaux. Le président Biden a proposé de réduire l’exemption à 3,5 millions de dollars 
américains et de porter à 45 % le taux d’imposition successoral le plus élevé.
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14 Le présent rapport suppose que l’actionnaire est assujetti au taux d’imposition marginal des particuliers le plus élevé.
15 Le présent rapport suppose qu’une retenue d’impôt étranger de 15 % s’applique.
16 Le présent rapport suppose que le revenu après impôt est conservé dans votre société plutôt que de vous être distribué (à titre d’actionnaire) sous forme de dividende. L’avantage lié au 

placement correspond aux fonds supplémentaires (en pourcentage du revenu de placement) dont disposerait votre société par rapport au montant dont vous disposeriez à titre personnel. 
À l’inverse, le désavantage lié au placement correspond au manque à gagner dont disposerait votre société par rapport au montant dont vous disposeriez à titre personnel.

Sources : Tax Templates Inc., décembre 2020.



17 Le rapport « Règles fiscales relatives aux SPCC » est accessible en ligne à l’adresse 
www.cibc.com/content/dam/small_business/day_to_day_banking/advice_centre/pdfs/business_reports/private-corporation-tax-changes-fr.pdf. 

Mentions juridiques
Le présent document est publié par la Banque CIBC d’après des renseignements qu’elle jugeait exacts au moment de la publication. La Banque CIBC, ses filiales et ses sociétés affiliées ne sont 
pas responsables d’éventuelles erreurs ou omissions. Le présent rapport a pour but de fournir des renseignements généraux et ne doit pas être interprété comme donnant des conseils précis 
en matière de fiscalité, de prêt ou de droit. La prise en compte des circonstances particulières et de l’actualité est essentielle à une saine planification. Tout investisseur qui souhaite utiliser les 
renseignements contenus dans le présent document devrait d’abord consulter son spécialiste en services financiers, son fiscaliste et son conseiller juridique.
Le logo CIBC est une marque de commerce de la Banque CIBC.
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